
502 COMMERCE EXTÉRIEUR 

Autres pays—fin 

Tra i té ou convention Dispositions 

Le trai té d 'amitié, de commerce 
et d'établissement réciproque 
entre le Royaume-Uni et la Suis-' 
se du 6 septembre 1855 s'applique 
au Canada. 

Accord commercial signé le 17i 
novembre 1938; provisoirement! 
en vigueur le 26 novembre 1938; 
concessions tarifaires en vigueur 
le 1er janvier 1939; intégralement 
en vigueur le 17 juin 1939. Ac
cord commercial supplémentaire 
signé le 13 décembre 1940. 

Accord commercial signé le 12 août| 
1936; en vigueur le 15 mai 1940 

Modus vivendi signé le 26 mars 1941 
en vigueur le 9 avril 1941. 

La loi des traités de commerce du 
11 juin 1928 a accepté l'article 30 
du traité de commerce et de 
navigation du 12 mai 1927 entre le 
Royaume-Uni et le Royaume des, 
Serbes, Croates et Slovènes; 
vigueur le 9 août 1928. 

Echange du traitement de la 
nation la plus favorisée. En 
vigueur jusqu'à ce qu'il y soit 
mis fin sur avis d'un an. La 
convention du 30 mars 1914 
stipule que les dominions peu
vent y mettre fin séparément 
sur avis d'un an. 

Les dispositions comprennent des 
taux réduits ou fixes sur les 
marchandises énumêrées, con
sentis par les deux pays, et 
l'échange mutuel du traite
ment de la nation la plus favo
risée. En vigueur pour trois 
ans à compter du 26 novembre 
1938 et ensuite jusqu'à expi
ration sur avis de six mois. 
L'accord commercial supplé
mentaire pourvoit à un contin
gent sur les renards et les 
peaux de renard entrant aux 
Etats-Unis. 

Echange du traitement de la 
nation la plus favorisée. En 
vigueur pour trois ans et ensuite 
jusqu'à expiration sur avis de 
six mois. 

Echange du traitement de la 
nation la plus favorisée. En 
vigueur pour un an sujet à 
renouvellement ou à expiration 
sur avis de trois mois; renou
velé annuellement par échanges 
de notes, sujet à expiration sur 
avis de trois mois. 

Echange du traitement de la 
nation la plus favorisée. En 
vigueur jusqu'à ce qu'il y soit 
mis fin sur avis d'un an. 

Section 2.—Adaptation de l'administration aux besoins du 
commerce extérieur d'après-guerre* 

Au cours des années de guerre le Minis tère du Commerce a réorganisé et adap té 
son rouage adminis t ra t i f aux condit ions exis tantes . I l a créé des organismes pour 
régir les expor ta t ions e t les impor ta t ions de denrées pour les civils et, en général, 
p o u r a d a p t e r les fonctions d u commerce é t ranger aux besoins essentiels. Le Gouver
n e m e n t a déjà relâché a u t a n t que possible le contrôle de ces organismes de t e m p s 

* Préparé à même la matière fournie par les divers services concernés et soumis par B. C. Butler, direc
teur, Division de la publicité commerciale, Ministère du Commerce, Ottawa. 


